
Connaît re  et  valor iser  son  
patrimoine foncier

Des collaborations inter-services (déve-
loppement économique, vie associative, 
patrimoine, aménagement, etc.) peuvent 
être développées pour partager en interne 
la connaissance de son patrimoine foncier. 
Les collectivités peuvent valoriser leur 
patrimoine existant en y installant des 
activités de l’ESS.

Assurer la maitrise d’ouvrage de 
projets d’espaces mutualisés

Les collectivités peuvent être à l’initiative 
de projets immobiliers, notamment dans 
le cadre de projets de renouvellement 
urbain, et dans lesquels peuvent être inté-
grées les attentes des acteurs de l’ESS.

Lutter contre la vacance dans le 
cadre d’une politique d’urbanisme 
transitoire 

La durée des projets de réaménagement 
urbain tend généralement à s’allon-
ger. Afin de mettre à profit ces temps 
de vacance immobilière, des initiatives 
publiques et d’acteurs de l’ESS émergent 
ces dernières années pour apporter une 
réponse socialement utile à cette vacance. 
Les collectivités peuvent ainsi attribuer 
des affectations provisoires aux acteurs 
de l’ESS, par exemple dans le cadre d’un 
appel à manifestation d’intérêt pour l’oc-
cupation temporaire de friches. 

Comprendre et organiser la 
demande

Les collectivités sont très fréquemment 
sollicitées par des acteurs de l’ESS pour 
accéder à des locaux ou à du foncier. Pour 
éviter les sollicitations individuelles, hau-
tement chronophages, elles sont de plus 

en plus nombreuses à sonder les besoins 
des structures ESS et à apporter en retour 
des réponses plus cohérentes. 
Des procédures formalisées pour les 
demandes d’accès peuvent ainsi être 
mises en place. Les collectivités peuvent 
favoriser la coopération et la mutualisa-
tion d’espaces entre structures, voire servir 
d’intermédiaire de confiance avec des pro-
priétaires privés.

S’appuyer sur un intermédiaire pour 
coconstruire et gérer un projet

Des acteurs de l’ESS spécialisés dans le 
montage de projets immobiliers solidaires 
se développent, tels que la foncière soli-
daire «ETIC Foncièrement responsable». 
ou Plateau Urbain.  

S’impliquer dans des lieux partagés 
structurés en SCIC 

Sur des projets d’implantation de lieux 
partagés à long terme (supérieur à 3 ans), 
le modèle de gestion privilégié par les 
acteurs est aujourd’hui celui de la SCIC. 
Les collectivités peuvent alors devenir 
sociétaires de ces lieux partagés afin 
d’avoir une maîtrise partielle et un droit de 
regard sur la gestion et les activités pré-
sentes. Les exemples d’espaces partagés 
gérés en SCIC, auxquelles les collectivités 
sont associées, sont aujourd’hui nom-
breux (le Solilab à Nantes, le PHARES à 
L’Ile-Saint-Denis, la friche de la Belle de 
Mai à Marseille, la coopérative PointCarré 
à Saint-Denis...). 
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« Le rôle des collectivités dans  
l’accès au foncier des acteurs de l’ESS »
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LEVIERS DES COLLECTIVITÉS 
POUR FAVORISER L’ ACCÈS AU 

FONCIER DES ACTEURS DE L’ESS


